PROCES VERBAL DE LA SEANCE DE CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU MERCREDI 28 MARS 2007

L’an deux mille sept le vingt huit mars, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Monsieur Robert ECLIMONT, Madame Michèle LEMAITRE, Monsieur Bernard BEBOT, Madame Anne-Marie NADAUD, Monsieur Michel KERYFEN, Madame Mathilde TASCIOTTI, Madame Martine RENARD, Monsieur Charles VIETTE, Monsieur Robert COUDUN, Monsieur Claude CHERON, Madame Marie-Hélène BOQUET, Monsieur Francis RODIER, Monsieur Jacques PROVOT, Monsieur Christian HERSE, Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Madame Liliane LAUNAY, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Jacques POLENI, Monsieur Vincent DENOIS, Monsieur Jean-Luc LEON, Monsieur Gérard LE BIHANIC

Etaient absents représentés : Monsieur Alain GRANJOU (pouvoir à Monsieur Robert ECLIMONT), Madame Jacqueline CHEMOUNI (pouvoir à Madame Martine RENARD),  Madame Isabelle DORE (pouvoir à Madame Paulette DESCHAMPS), Madame Carole GABIOU (pouvoir à Monsieur Jacques POLENI)

Etaient absents excusés : Monsieur Robert DUBREUIL, Madame Sylvie BALLAND

Madame Michèle LEMAITRE est élue secrétaire.

INFORMATIONS DIVERSES

AFFAIRES FINANCIERES

Impôts locaux : Vote des taux

Subventions communales aux associations au titre de l’année 2007.

Tableau des effectifs du personnel communal : année 2007

Budgets primitifs 2007 :


Budget de la commune


Budget de l’assainissement 


Budget des logements communaux

Pont Marquant : aménagement de la zone 1 AUa : adoption d’un Plan d’Aménagement d’Ensemble (PAE)

Abribus : demande de subvention auprès du Conseil Général des Yvelines

Soirée « Cajun » : droits d’entrées et tarifs boissons
URBANISME

Dénomination de nouvelles voies sur le territoire communal :


-Allée des Platanes


- rue d’Auffargis
AFFAIRES DIVERSES

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l’eau potable pour l’exercice 2005.

Avis de la commune sur le projet de Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Bièvre

QUESTIONS DIVERSES






INFORMATIONS DIVERSES

Mme DESCHAMPS propose que la question du SIRR soi évoquée en fin de séance.
Mme le Maire cède la parole à M. BEBOT, adjoint chargé des finances, en vue de la présentation des diverses délibérations relatives aux budgets : budget communal, logement et assainissement.

AFFAIRES FINANCIERES : Impôts locaux : vote des taux
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29, L2312-1 et suivants, L.2331-3,

Vu le Code général des impôts et notamment ses articles 1636 B sexies et 1636 B Septies,

Vu la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale,

Vu les lois de finances annuelles,

Vu l’état 1259 reçu le 16 mars 2007 portant notification des bases nettes d’imposition des trois taxes directes locales et des allocations compensatrices revenant à la Commune pour l’exercice 2007,

Madame le maire expose les conditions dans lesquelles peuvent être fixés les taux des grands impôts locaux, notamment :

· les limites de chacun aux termes de la loi du 10 janvier 1980 sus-visée

· les taux applicables l’année dernière, et le produit attendu cette année

Considérant  que  le  budget  communal  nécessite  des  rentrées  fiscales  de  2 573 073.00  €uros

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré

· Fixe les taux d’imposition pour l’année 2007 comme suit, en décidant de maintenir les taux votés en 2006 soit :

Taxe d’habitation



10.94 %

Taxe sur le foncier bâti 



14.25 %

Taxe sur le foncier non bâti 


45.79 %

La délibération est adoptée à l’unanimité. S’abstiennent Messieurs Jean-Louis BARON, Jean-Paul JOURNET, Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Messieurs Jean-Luc LEON et Gérard LE BIHANIC.

AFFAIRES FINANCIERES : subventions  communales aux associations au titre de l’année 2007
M. BEBOT présente des montants de subvention susceptibles d’être votés par le Conseil municipal. Il demande toutefois à ce que les élus ayant des responsabilités dans l’exécutif des associations ne prennent pas part au vote.
AIDEMA :

M. BARON s’étonne de la hausse de 24 % constatée. Il demande si celle-ci a fait l’objet d’une négociation. Mme le Maire lui indique que la subvention communale intègre les locaux mis à disposition et est calculé en fonction du nombre d’habitants. Elle reste toutefois interrogative sur cette demande. En 2006, l’AIDEMA n’avait pas présenté le nombre réel d’élèves au moment du vote du budget primitif, ce qui avait obligé la commune à prévoir une subvention supplémentaire dans le cadre d’une délibération modificative. L’association concernée n’avait cependant pas modifié son site Internet.

Mme NADAUD signale toutefois que pour le fonctionnement normal de l’AIDEMA, il y a obligation d’y avoir un directeur pédagogique, l’activité étant proche de celle d’une école de musique. Les calculs sont ensuite faits selon la taille de la commune et, surtout, le nombre d’inscrits.
M. BARON fait remarquer que la participation  communale (13000 €) est conséquente au regard du nombre d’inscrits (77 élèves).

Mme DESCHAMPS souligne à nouveau le parallélisme entre l’AIDEMA et une école de musique classique. Elle rejoint Mme NADAUD quant à la nécessité d’avoir un directeur pédagogique. En même temps, elle regrette vivement que les responsables de l’AIDEMA fassent une sorte de chantage à la fermeture si les subventions ne sont pas accordées.

M. KERYFEN fait remarquer que la hausse du nombre d’élèves est signe du succès de cette structure. M. BARON le rejoint sur ce point, mais se pose alors la question d’un plafonnement. M. POLENI ajoute que l’évolution des dépenses n’est pas forcément proportionnelle au nombre d’inscrits.

M. LE BIHANNIC demande si cette association mène des actions dans la commune. Mme NADAUD lui répond par l’affirmative, notamment lors de la fête de la musique. 

	Association
	Vote(s) contre
	Abstention(s)
	Non votant(s)

	AIDEMA
	
	M. BARON, M. POLENI, M. DENOIS, M. JOURNET, Mme GABIOU, M. LEON
	

	AIPY
	
	
	

	Amicale des Anciens Combattants
	
	M. LEON
	

	
	
	
	


Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L 2121-29 , L 2321-1 et L 2311-7,

Considérant l’importance, pour la vie locale, de l’apport et du rôle des associations loi 1901 et de la participation des citoyens à la vie de la Commune,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur Madame le Maire,

Après en avoir délibéré

Le Conseil Municipal

· décide de verser aux associations pour l’exercice 2007 les subventions telles que figurant en annexe

· dit que les inscriptions budgétaires nécessaires au paiement figurent au budget primitif de l’exercice 2007
· indique que le tableau des subventions sera publié en annexe du budget primitif. 
La délibération est adoptée à l’unanimité et selon le tableau ci-après.

AFFAIRES FINANCIERES : tableau des affectifs du personnel communal : année 2007
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les divers décrets en date du 22 décembre 2006 publiés au Journal Officiel du 29 décembre 2006 portant modification de la carrière des fonctionnaires de catégorie C,

Attendu que l’intégration et le reclassement dans les nouveaux grades prennent effet au 1er janvier 2007,

Attendu que la Collectivité dépend du Centre de Gestion Interdépartementale de la Grande Couronne et qu’à ce jour tous les reclassements n’ont pas été pris en compte,

Attendu que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement,

Attendu qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade, 

Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal le 25 janvier 2007,

Considérant la nécessité de créer un emploi d’Adjoint Technique de 2ème Classe E3 au 22 mars 2007, 

Le Maire propose à l’assemblée,

- la création d’un emploi d’Adjoint Technique de 2ème classe permanent à temps complet à raison de 35 heures hebdomadaires.

Le tableau des emplois est ainsi modifié :

Filière : Technique

Cadre d’emploi : Adjoints Techniques Territoriaux

Grade : Agent technique de 2ème Classe : - ancien effectif : 30 

- nouvel effectif : 31

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE  d’adopter le tableau des effectifs du personnel de la Commune (joint en annexe) tenant compte de la création d’emploi au grade d’agent technique de 2ème classe proposée et des reclassements intervenus à ce jour sachant que les derniers devraient intervenir d’ici la fin mars,

DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits au budget 2007 Chapitre 012.

La délibération est adoptée à l’unanimité. S’abstient Monsieur Jean-Luc LEON.

AFFAIRES FINANCIERES : budget primitif 2007 : budget de la commune
M. POLENI intervient pour lire la déclaration suivante :

« Déclaration concernant le Budget Primitif 2007

Ce budget primitif  s’inscrit dans la continuité des budgets précédents, avec des dépenses de fonctionnement en constante augmentation. 

En analysant  ce budget de fonctionnement, on constate que celui-ci n’est pas le reflet réel des besoins d’une commune de plus de 6000 habitants.

Les ratios s’envolent (le ratio dépense de fonctionnement par habitant est passé de 762 € par habitant en 2001 à  1200 € en 2007 soit près de 57 % !

Les charges de personnel qui représentent plus de 54% du budget de fonctionnement sont supérieures de près de 10% par rapport à la moyenne nationale.

Si certaines dépenses paraissent maîtrisées, celles à caractères promotionnelles sont très fortement en hausse… peut-être en prévision de prochaines échéances ?

Le compte administratif 2006 nous confirmera tous ces dérapages.

Lors des votes précédents du Budget Primitif, nous attirions déjà votre attention sur le fait qu’une mauvaise gestion des dépenses de fonctionnement entraîne des difficultés à améliorer notre capacité d’autofinancement et par conséquent nous pénalise pour les nouveaux investissements. 

Pour le budget investissement, on constate une baisse du montant de la récupération de TVA qui correspond soit à une réduction notable des investissements, soit à une planification mal programmée ou stratégique depuis plus de deux ans. La conséquence directe de cette baisse  se retrouve dans la baisse de notre endettement  dont vous vous honorer.

Ne nous trompons pas, les besoins actuels et à venir nécessaires avec la contrainte d’ouverture des zones NA, amènera la municipalité à recouvrir massivement à l’emprunt. 

Que penser du budget assainissement ?

Maîtriser l’urbanisation ne signifie pas bloquer l’urbanisation pendant 6 ans puis repartir comme de plus belle lors de votre précédent mandat. Cette vision plus qu’électoraliste de mauvaise planification de l’urbanisation a engendré un énorme déséquilibre de nos recettes d’exploitation du budget d’assainissement.

Ceci a eu pour conséquence une augmentation exponentielle de la redevance assainissement + xx % de hausse depuis 2001 ! pour équilibrer ce budget et bien sur au détriment de la pérennisation des réseaux.

De plus l’engagement hasardeux de notre commune au syndicat du SIRR va faire peser sur l’avenir de ce budget de gros risques.

Le budget des Logements communaux apparaît aussi très inquiétant pour le futur.

Suite aux différents achats de la commune, la dotation aux amortissements va continuer à augmenter ;

Le report du budget de fonctionnement vers l’investissement se réduit d’année en année, et à court terme notre capacité d’investissement s’en trouvera réduite.

En conclusion, ce budget primitif est à l’image des précédents : minimum, avec des frais d’études en constante augmentation, des investissements qui n’en finissent pas depuis plus de 10 ans sur le site de la Mare au Loup et. sans grande planification.  Les importants projets d’urbanisation  à venir (Pont Marquant, Chêne à la femme,…) nécessiteront de nouveaux emprunts et encore plus importants, 

Par conséquent, les élus de la liste Le Perray Autrement ne prendront pas part aux différents votes du budget. 

Les élus de la liste Le Perray Autrement

Jean-Louis BARON – Carole GABIOU – Jacques POLENI – Nicole CAVAGLIERI – Jean-Paul JOURNET»

Mme DESCHAMPS prend note de cette déclaration et considère celle-ci comme un véritable procès d’intention. Elle souligne que l’augmentation du virement de section à section à 1 400 000 € pour financer les projets d’investissement, ceci sans augmenter les impôts et en diminuant l’endettement de la commune, est plutôt un signe de bonne santé budgétaire. Elle ne souhaite pas faire d’autre commentaire.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2312-1,

Vu l’obligation législative de voter le budget primitif avant le 31 mars 2007, 

Vu le Compte de gestion transmis par Monsieur le Trésorier Principal de Rambouillet,

Considérant que le Débat d’orientation Budgétaire s’est tenu lors de la séance publique du 9 mars 2007,

Vu l’avis de la Commission de Finances du 19 mars 2007,

Attendu qu’il convient de reprendre par anticipation les résultats de l’exercice 2006,

Le Conseil Municipal, 

Ayant entendu l’exposé du Maire ; 

Après en avoir délibéré,

DECIDE

· De reprendre les résultats 2006 par anticipation

· D’adopter le budget primitif 2007 arrêté comme suit :

DÉPENSES


RECETTES
FONCTIONNEMENT

Excédent reporté 2006




    488 354.00 €

Prévisions 2007

7 233 542.00 €

 6 745 188.00 €




7 233 542.00 €

 7 233 542.00 €
INVESTISSEMENT


Excédent reporté 2006




          359.00 €

Prévisions 2007

2 044 920.00 €

1 844 920.00 €

Affectation provisoire




1 033 129.00 €

RAR 2006


1 124 978.00 €

   291 490.00 €




3 169 898.00 €

3 169 898.00 €
TOTAL BUDGET

10 403 440.00 €

10 403 440.00 €

Le budget primitif de la Commune a été voté par section et par chapitre.

La délibération est adoptée à l’unanimité. Ne prennent pas par au vote : Messieurs Jean-Louis BARON, Jean-Paul JOURNET, Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Vincent DENOIS.

Messieurs Jean-Luc LEON et Gérard LE BIHANIC s’abstiennent. 

AFFAIRES FINANCIERES : budget primitif 2007 : budget de l’assainissement
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2312-1 et L 2224-2,

Vu l’obligation législative de voter le budget primitif avant le 31 mars 2007, 

Vu le compte de gestion 2006 transmis par Monsieur le Trésorier Principal de Rambouillet,

Considérant que le Débat d’Orientation Budgétaire s’est tenu lors de la séance publique du 7 mars  2007,

Vu le courrier en date du 24 mars 2005 émanant de la Chambre Régionale des Comptes,   

Vu l’avis de la Commission de Finances du 19 mars 2007,

Attendu qu’il convient de reprendre par anticipation  les résultats de l’exercice 2006,

Le Maire expose à l’assemblée les conditions d’élaboration du Budget Primitif d’Assainissement 2007 et précise que ce dernier est en suréquilibre en investissement,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

DÉCIDE

· de reprendre les résultats 2006 par anticipation

· d’adopter le Budget Primitif 2007– Assainissement- arrêté comme suit :

Dépenses


Recettes
Exploitation

Prévisions  2007

537 193.00 €


557 191.00 €

Report déficit 2006

  19 998.00 €


__________ _





557 191.00 €


557 191.00 €

Investissement

Prévisions  2007

305 202.00 €


189 226.00 €

Restes à réaliser 2006

    1 620.00 €


    1 127.00 €

Report excédent 2006





333 637.00 €




306 822.00 €


523 990.00 €

TOTAL


864 013.00 €

         1 081 181.00 €
- de maintenir la redevance d’assainissement à 1.30 € Hors Taxe le m3,

Le budget assainissement a été voté par section et par chapitre.

La délibération est adoptée à l’unanimité. Ne prennent pas par au vote : Messieurs Jean-Louis BARON, Jean-Paul JOURNET, Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Vincent DENOIS.

Messieurs Jean-Luc LEON et Gérard LE BIHANIC s’abstiennent. 

AFFAIRES FINANCIERES : budget primitif 2007 : budget des logements communaux
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2312-1,

Vu l’obligation législative de voter le budget primitif avant le 31 mars 2007,

Vu le compte de gestion 2006 transmis par Monsieur le Trésorier Principal de Rambouillet, 

Considérant que le Débat d’Orientation Budgétaire s’est tenu lors de la séance publique du 7 mars 2007,

Vu l’avis de la Commission de Finances du 19 mars 2007,

Attendu qu’il convient de reprendre par anticipation les résultats de l’exercice 2006,

Le Conseil Municipal,

Ayant entendu l’exposé du Maire ;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

· de reprendre les résultats 2006 par anticipation

· d’adopter le Budget Primitif 2007– Logements Communaux- arrêté comme suit :

FONCTIONNEMENT


DEPENSES

RECETTES

Excédent reporté 2006
 107 735.00 €
Prévisions 2007 



550 549.00 €
         442 814.00 €






550 549.00 €
         550 549.00 €

INVESTISSEMENT 


DEPENSES


RECETTES

Déficit reporté 2006


  26 336.00 €


Prévisions 2007     


246 400.00 €


246 400.00 €

Affectation provisoire





194 475.00 €

RAR 2006



168 139.00 €


…………….                                                       






440 875.00 €


440 875.00 €

TOTAL BUDGET 


 991 424.00 €           

991 424.00€

Le budget Logements Communaux a été voté par section et par chapitre.

La délibération est adoptée à l’unanimité. Ne prennent pas par au vote : Messieurs Jean-Louis BARON, Jean-Paul JOURNET, Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Vincent DENOIS.

Messieurs Jean-Luc LEON et Gérard LE BIHANIC s’abstiennent. 

Mme DESCHAMPS souligne une nouvelle le fait que les budgets présentés sont la marque d’une gestion saine. Elle remercie le personnel communal qui s’est très largement impliqué pour préparer ces budgets.

AFFAIRES FINANCIERES : Pont Marquant : aménagement de la zone 1 AUa : adoption d’un Plan d’Aménagement d’Ensemble (PAE)
Mme DESCHAMPS résume brièvement les grandes lignes du PAE présenté en séance. 
Aménagement d’un carrefour de type « tourne à gauche »

M. BARON regrette vivement que la solution du rond-point n’ait pas été retenue par l’aménageur. Il considère en effet que ce dispositif est mieux à même de garantir la sécurité des automobilistes, des piétons et des riverains. Par ailleurs le projet actuel prévoit l’instauration d’une zone 30, ce qui engendrera des difficultés de circulation très importantes dans un secteur déjà très chargé. Cette configuration impliquera à terme l’installation de feux, ce qui ne fera qu’aggraver la situation.

Mme DESCHAMPS rappelle que ce projet doit être réalisé sur la Rue de Chartres, route relevant de la compétence du Conseil Général des Yvelines. Il n’est donc pas possible d’y faire n’importe quoi. L’aménageur a ainsi travaillé dans un premier temps sur la création d’un rond-point, mais les contraintes techniques ont amené la DDE, instructeur du dossier pour le compte du CGY, à préférer la solution du « tourne à gauche ». 
Le rond-point présentait en effet quelques inconvénients majeurs selon la DDE :

· disparition de la piste cyclable (à l’instar du rond-point du Champ de Foire)

· positionnement obligatoirement désaxé par rapport à la rue de Chartes. Or il convient de ne pas oublier que cette rue est toujours une voie destinée au passage des convois exceptionnels.

· Existence de nombreux réseaux sous les bas-côtés (gaz, électricité, téléphone, …), ce qui implique de les déplacer pour garantir leur accessibilité en cas d’intervention.

· Une emprise au sol relativement importante, qui pourrait nécessiter une expropriation partielle des riverains situés de l’autre côté de la Rue de Chartres.

M. BARON et M. LE BIHANNIC estiment que la disparition de la piste cyclable n’est pas un argument recevable, cette question pouvant être réglée en modifiant l’emprise au sol. M. BARON indique par ailleurs que l’aménagement de cette entrée présente un enjeu d’utilité publique et qu’une procédure d’expropriation aurait dû être lancée. 
M. ECLIMONT lui rappelle cependant que les délais de procédure sont très longs (près de deux ans), alors que le permis de construire du projet de KAUFMAN et BROAD doit être validé avant l’été. Le PAE permet dans ces conditions d’obtenir une participation significative de l’aménageur, ce qui ne sera pas le cas si la commune se lance dans une procédure longue et coûteuse. 

Extension du groupe scolaire

M. LEON évoque la dernière réunion de la commission scolaire, et plus particulièrement les discussions relatives au projet en lui-même. Mme DESCHAMPS lui indique que le réfectoire doit être pérenne comme indiqué dans le document examiné ce soir. S’agissant des classes, elles devront être provisoires, ceci dans l’attente de la création du quatrième groupe scolaire en cours de discussion avec le Conseil Général des Yvelines. 

M. DENOIS demande à Mme le Maire si le montant des 860 000 € évoqué dans le document est un plafond définitif  ou si des réajustements sont possibles. Mme DESCHAMPS lui répond que le PAE n’a pas pour objet de définir précisément le projet mais plutôt le niveau de participation de l’aménageur. En fonction des besoins constatés, la commune se garde la possibilité de prévoir des aménagements plus conséquents. Le montant évoqué précédemment est surtout indicatif vis-à-vis de la commune et sera certainement dépassé. Il est nécessaire pour cela de lancer rapidement les maîtrises d’œuvre correspondantes
Passerelles :

M. POLENI demande à Mme le Maire si le projet de passerelle englobe la sécurisation des berges. M. ECLIMONT lui indique que cette question a bien été évoquée avec l’aménageur. Une distance de recul suffisante a d’ailleurs été demandée afin de prévoir l’entretien de ces berges. Reste la question de la création d’une sente le long de ces berges qui permettrait de relier plus directement l’école de la Barantonnerie et le nouveau quartier. Cet aménagement se heurte en effet à des problèmes de maîtrise foncière (terrain appartenant à un particulier) et techniques (création d’un étranglement dans la rigole). L’accord du SMAGER reste évidemment obligatoire. Cependant cette question ne relève pas du PAE mais fait l’objet de discussions parallèles. 

M. DENOIS et M. POLENI interrogent Mme le Maire sur les garanties d’exécution de la présente convention, notamment sur ce projet de passerelle. 

Cette convention et le document de présentation du projet seront annexé à la délibération, délibération elle-même annexée au permis de construire et donc opposable à KAUFMAN et BROAD. Il s’agit cependant d’une convention financière qui n’a pas de valeur sur le plan de l’urbanisme. 
A la demande de M. DENOIS et de M. POLENI, Mme DESCHAMPS propose qu’une clause soit ajoutée dans le texte de la délibération afin de prendre en compte le refus éventuel du SMAGER de voir réaliser cette passerelle. Dans cette hypothèse, il sera donc demandé à KAUFMAN et BROAD de verser une participation équivalente au montant estimatif des travaux figurant dans le PAE.
Logements sociaux

M. LE BIHANNIC regrette le manque d’ambition concernant le logement social. Il souligne la situation de précarité de nombreux Français, et cette opération ne répond pas à son sens à l’urgence sociale qu’est le logement. Il indique donc qu’il votera contre le projet de délibération.

Mme le Maire souligne le fait qu’il s’agit d’un terrain privé, d’une opération privée et que la commune ne peut imposer sur cette parcelle la réalisation exclusive de logements sociaux, comme le demande M. LE BIHANNIC. Elle rappelle néanmoins que dans le cadre de l’élaboration du PLU, un taux minimal de logements sociaux a été prévu, ce qui est un premier pas dans ce domaine.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme et plus particulièrement les articles L 332-9 et suivants,

Vu la demande de permis de construire en date du 20 décembre 2006, complétée le 15 mars 2007, par laquelle la société KAUFMAN et BROAD se propose de construire 39 habitations sur les parcelles référencées D 29, D 364 et D 365 (zone 1AUa au PLU), 

Attendu que la réalisation de ce programme de construction permettra l’arrivée de nouveaux habitants au Perray-en-Yvelines,

Attendu que l’installation de ces nouveaux habitants aura pour effet d’augmenter le nombre d’enfants à accueillir dans les établissements scolaires et périscolaires, en particulier à  l’école de la Barantonnerie et au Centre de Loisirs Sans Hébergement

Attendu que ces mêmes établissements sont actuellement proches de leur niveau de saturation, et qu’il devient donc nécessaire d’étendre leurs capacités d’accueil d’une part, 

Attendu qu’il convient d’autre part de réaliser ou faire réaliser des aménagements routiers et piétons sur la Rue de Chartres, ceci afin d’améliorer la sécurité des résidents et automobilistes, et de favoriser l’intégration du quartier dans la ville, 

Attendu que ces aménagements sont en lien direct avec ce programme de construction, et que conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme, 

Le Conseil municipal peut demander au constructeur de participer au financement ou à la réalisation desdits équipements,

Considérant qu’il convient donc d’instituer un Plan d’Aménagement d’Ensemble et de mettre à la charge du constructeur une partie du coût des équipements publics à réaliser,

Vu le rapport du 12 mars 2007 (annexe 1) présentant les opérations retenues au titre du projet de Plan d’Aménagement d’Ensemble, 

Vu le projet de convention (annexe 2) définissant les modalités de réalisation de ce Plan d’Aménagement d’Ensemble,

Vu l’avis de la Commission Urbanisme lors de sa séance du 15 mars 2007

Sur proposition de Mme le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

1. émet un avis favorable au Programme d’aménagement d’ensemble tel que présenté en annexes (Annexe 1 : rapport de présentation ; annexe 2 : projet de convention)

2. approuve le programme prévisionnel d’équipements publics, le coût global prévisionnel s’établissant à 860 000 €

3. approuve la part des dépenses mise à la charge du constructeur, cette part s’élevant à 403 000 €  (soit un montant par habitation créée de10 333,33 €) et se répartissant comme suit :

a. Réalisation par le constructeur d’une zone de croisement à hauteur de l’Allée des Marronniers pour un montant prévisionnel de 133 000 €

b. Réalisation par le constructeur d’une passerelle et d’une sente piétonne pour un montant de 20 000 €

c. Participation financière à l’extension de l’Ecole de la Barantonnerie (création d’un nouveau réfectoire et d’une nouvelle salle de classe) pour un montant de 200 000 €

d. Participation financière à l’extension du Centre de Loisirs Sans Hébergement pour un montant de 50 000 €

4. Fixe la date limite de réalisation de ce programme au plus tard au 31 décembre 2009.

5. Si un aménagement ne peut être réalisé, la somme prévue à cet effet sera répartie sur une autre opération figurant au Plan d’Aménagement d’Ensemble.

6. Dit que les recettes correspondantes aux participations financières du constructeur seront inscrites au budget de la Ville au Chapitre 13 

7. Autorise Mme le Maire à signer tout document et à engager toute procédure nécessaire à la réalisation de ce Plan d’Aménagement d’Ensemble.

La délibération est adoptée à la majorité. Sont contre : Messieurs Jean-Louis BARON, Jean-Paul JOURNET, Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Messieurs Vincent DENOIS, Jean-Luc LEON et Gérard LE BIHANIC.

AFFAIRES FINANCIERES : abribus : demande de subvention auprès 
du Conseil Général des Yvelines
Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

 Vu le courrier en date du 27 décembre 2006 adressé par Monsieur le Président du Conseil Général des Yvelines concernant la répartition des recettes provenant du produit des amendes de police relatives à la circulation routière, qui sont affectées à la réalisation d’aménagements à retenir au titre des transports en commun ou de la sécurité routière aux abords des établissements scolaires et ceux fréquentés par les jeunes,

Attendu les modalités d’attribution des subventions au titre du programme précité et adoptées par le Conseil Général en séance du 29 janvier 1999 concernent toutes les communes de moins de 10 000 habitants,

Attendu qu’un seul aménagement par an et par commune est pris en compte,

Attendu que l’attribution éventuelle d’une subvention est subordonnée, d’une part, au montant de l’enveloppe qui sera allouée par l’Etat pour l’année 2007 et d’autre part, au critère de population qui donne la priorité aux communes dont la population est la plus faible,

Attendu que de nombreux jeunes du Perray utilisent les transports en commun afin de se rendre dans les établissements publics scolaires des environs, 

Attendu que les arrêts de bus concernés ne bénéficient pas d’abribus et qu’il convient de développer de tels aménagements afin de préserver les utilisateurs,

Vu les différents emplacements d’arrêts de bus et leur fréquentation,

Le Conseil Municipal,
Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, analysé le dossier technique et en avoir délibéré, 

Autorise Madame le Maire à déposer le dossier annexé à la présente délibération,

Autorise Madame le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier,

Précise que l’implantation d’abribus ne sera pas entreprise avant la notification par le Conseil Général des Yvelines de la subvention éventuelle, 

Précise que les montants liés à cette dépense seront inscrits au budget de la commune.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

AFFAIRES FINANCIERES : Soirée « Cajun » : droits d’entrées et tarifs boissons
M. BARON demande à Mme NADAUD, organisatrice de cette manifestation, la raison de la suppression de la 11ème place gratuite. 
Mme NADAUD lui indique que lors de l’organisation de la soirée Cabaret, la gestion des places gratuites s’est révélée difficile. 

Elle poursuit en signalant que cette soirée devait être l’aboutissement d’une semaine dédiée à la culture cajun, ceci dans le cadre d’une exposition à la bibliothèque municipale. Malheureusement cette manifestation n’a pu être programmée, la responsable de cette structure n’ayant pas fait preuve d’un enthousiasme marqué dans l’organisation générale. Les demandes de préparation qui lui ont été faites n’ont donné lieu à aucun résultat concret, d’où le report de cette manifestation au mois de septembre 2007 en faveur des scolaires.

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 relative aux dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux,

Vu le Code général des Collectivités territoriales,

Vu le décret n°92-681 du 20 juillet 1992 modifié, relatif aux régies de recettes et régies d’avance des organismes publics, 

Vu l’organisation par la Municipalité d’une soirée Cajun le 12 mai 2007,

Attendu qu’il convient de fixer les tarifs pour le droit d’entrée et les diverses boissons fournies lors de cette soirée et autoriser Madame le Maire à signer le contrat établi le 5 mars 2007 se rapportant à la prestation, 

Attendu qu’il convient de créer une régie de recettes pour l’encaissement des entrées à l’aide de carnets à souche qui seront délivrées soit à la Mairie soit le soir de la manifestation sur place, ainsi que pour les boissons vendues sur place,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Décide de fixer les tarifs suivants pour la soirée « Cajun » du 12 mai 2007 devant avoir lieu à la Salle des Fêtes de la Mare au Loup :

Billeterie entrée :

Entrée individuelle : 8 €

Bar : 

Bouteille d’eau (50 cl) : 0.50 € 

Bouteille soda : 1€ 

Achat sur place bouteille Vouvray : 7 €

Achat sur place bouteille de Champagne : 15 €

· Précise que la billeterie sera délivrée à l’accueil de la Mairie aux horaires fixés préalablement et le soir de la manifestation s’il reste des places disponibles, à l’aide de tickets préalablement enregistrés auprès de la Trésorerie Principale de Rambouillet,

· Précise que les consommations seront vendues uniquement sur place le soir de la manifestation et devront être consommées sur place,

· Autorise Madame le Maire à signer tout document ou convention se rapportant aux prestataires devant se produire lors de cette soirée et à autres documents nécessaires,

· Autorise Madame le Maire à effectuer toutes démarches nécessaires auprès des divers organismes chargés de recueillir les déclarations faites par les organisateurs de telle manifestation,

· Autorise Madame le Maire à désigner les régisseurs de recettes qu’elle jugera nécessaire à la bonne conduite de cette opération,

·  Précise que les dépenses et recettes se rapportant à cette soirée « Cajun » seront inscrites au budget de la commune 2007.
La délibération est adoptée à l’unanimité. S’abstiennent Messieurs Jean-Paul JOURNET, Jacques POLENI et Madame Carole GABIOU.
URBANISME : dénomination de nouvelles voies sur le territoire communal : allée des Platanes
A la demande de Mme le Maire, M. ECLIMONT rappelle l’historique du quartier des Platanes. Compte tenu de l’existence il y a de nombreuses années d’un marchand de charbon sur ce site, il propose l’appellation suivante : « Clos des Charbonniers ».
Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Considérant la nécessité de prévoir la desserte postale des habitants du groupe d’habitations nouvellement créé situé 18 bis Allée des Platanes et prenant en compte l’historique de la commune,
Considérant que ce groupe d’habitations est desservi par une voie privée qui doit être dénommée et numérotée, reliant l’Allée des Platanes,

Le Conseil Municipal,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE de dénommer la future voie, « Clos du Charbonnier »
La délibération est adoptée à l’unanimité.
URBANISME : dénomination de nouvelles voies sur le territoire communal : rue d’Auffargis
Vu le Code Général des Collectivités territoriales,
Considérant la nécessité de prévoir la desserte postale des futurs habitants des 3 lots donnant à hauteur du 19 Ter de la rue d’Auffargis, et prenant en compte l’historique de la commune,
Considérant que le lotissement est desservi par une voie privée qui doit être dénommée et les habitations à créer numérotées, reliant la rue d’Auffargis,

Le Conseil Municipal,
Après en avoir délibéré,

DECIDE de dénommer la voie desservant le lotissement Azur Investissement, « Impasse des Lavandières ».
La délibération est adoptée à l’unanimité

AFFAIRES DIVERSES : rapport annuel sur le prix et la qualité des services de l’eau potable pour l’exercice 2005
Vu la loi n°95.101 du 2 février 1995 et le décret n°95-635 du 6 mai 1995,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la présentation effectuée à l’Assemblée délibérante par Monsieur ECLIMONT, maire adjoint, du rapport annuel sur le prix et la qualité des services de l’eau potable pour l’exercice 2005 transmis par le Syndicat Intercommunal de la Région d’Yvelines pour l’Adduction de l’Eau, le 26 janvier 2007,

Considérant que cette disposition a pour objet de renforcer la transparence et l’information sur le service public de l’eau,

Considérant qu’il y a lieu de prendre acte de ce document afin de le mettre à disposition du public, en Mairie, dans les quinze jours qui suivent sa présentation au Conseil Municipal, 

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

Prend acte, à l’unanimité, du rapport annuel sur le prix et la qualité des services de l’eau potable pour l’exercice 2005.

Dit que ce document sera tenu à la disposition du Public dans les quinze jours qui suivent sa présentation au Conseil Municipal,

Précise que l’information sera effectuée par voie d’affichage.

AFFAIRES DIVERSES : avis de la commune sur le projet de Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Bièvre.
Vu la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992 instituant le système de planification articulé autour du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et des Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), 

Vu le décret n°92-1042 du 24 septembre 1992 portant application de l’article 5 de la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau et relatif aux schémas d’aménagement et de gestion des eaux,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu la délibération n°06.01.11-2/6 du 11 janvier 2006 par laquelle le Comité Syndical du Syndicat Mixte d’Etudes et de Programmation de la Vallée de la Bièvre, Rivière Ile de France a, à l’unanimité, proposé que le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Bièvre soit développé sur le périmètre annexé à la présente délibération et que la consultation des collectivités concernées soit engagée par le préfet compétent sur la base de cette proposition,

Vu le courrier en date du 23 février 2007 par lequel Monsieur le Préfet des Yvelines demande aux collectivités territoriales et établissements publics d’émettre leur avis dans un délai de deux mois à réception du courrier sur le projet de périmètre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Bièvre,

Vu le rapport « Vers un SAGE Bièvre » justifiant du choix du périmètre pour le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Bièvre de janvier 2007 rédigé par le Syndicat Mixte d’Etudes et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière Ile de France, en collaboration avec la DIREN d’Ile de France et l’Agence de l’Eau Seine-Normandie,

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des documents et en avoir délibéré,

Attendu que le 11 septembre 1997, le SMAGER a signé un protocole de gestion de l’eau se déversant dans la Bièvre amont et le rû de Saint Marc dans lequel il est dit que l’apport du réseau des étangs et rigoles est pris en compte (article 2–périmètre) et que (article 3- responsabilité de la gestion des eaux) pour la sortie de l’étang de Saint Quentin la régulation des débits est assurée par le SMAGER dont la manière est définie par l’article 4-débits et moyens article 7,

Attendu que le document « Vers un SAGE Bièvre » dans le chapitre III-Détermination du périmètre SAGE (page 9- « l’ensemble des rigoles…pourra être considéré par son débit d’entrée dans l’étang ») prend en compte ce que le protocole de gestion de l’eau se déversant dans la Bièvre amont et le rû de Saint Marc signé par le SMAGER a déjà retenu,

Attendu que la consultation des communes du SMAGER devrait uniquement porter sur le bassin versant naturel qui les concerne,

Attendu que la gestion des eaux du SMAGER concerne aussi bien les versants de la Vesgre, de l’Yvette, de la Drouette et de la Mauldre que celui de la Bièvre, 

Attendu que la consultation ne devrait donc s’effectuer qu’au niveau de ce dernier,

Décide de ne pas émettre d’avis sur le projet de Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Bièvre, sauf à avoir été préalablement consultée par le SMAGER.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Questions diverses

SIRR

Mme DESCHAMPS indique que le SIRR s’est réuni ce jour pour l’adoption de son budget. M. COUDUN et M. RODIER, également délégué, expliquent que celui-ci a été adopté en prenant comme hypothèse de travail une possible fermeture de l’usine de traitement des ordures ménagères dans les deux prochaines années. Le Président du SIRR doit maintenant rencontrer M. le Sous-Préfet pour définir les modalités de cette fermeture, et la Commission des boues devra ensuite se prononcer sur le schéma envisagé. 

Dans l’attente de cette fermeture, la commune du Perray-en-Yvelines reste lié au SIRR qui a toujours la compétence « boues ». Un retrait pur et simple ne peut encore être envisagé. M. le Sous-Préfet sera néanmoins sollicité pour que les communes membres puissent lancer les appels d’offres correspondants avant cette fermeture, afin qu’il n’y ait pas de rupture dans le process d’élimination des boues. Reste le problème du prix de traitement pendant la phase transitoire.

Quoiqu’il en soit, il n’y a pas de pérennisation possible à long terme. L’usine a été positionnée sur un terrain peu propice à toute forme d’extension, ce qui aurait pu le cas échéant permettre de continuer son activité. Cette solution aurait de toute façon nécessité des travaux supplémentaires et importants.

Concert de la société musicale
M. KERYFEN rappelle aux membres du conseil la date de ce concert (31 mars à 18 h).

METALUFER

Des plaintes pour nuisances sonores parviennent aux élus. La société GOUEDARD serait en effet entrain de broyer des éléments métalliques par simple projection sur le sol. Ceci provoque quelques vibrations dans le sol. M. COPEZ a indiqué à Mme DESCHAMPS que sa société nettoyait le site en vue d’un arrêt définitif de l’activité. Les nuisances seraient directement liées à cette opération. Les travaux devraient s’achever vers la fin du mois d’avril.

Tir :

M. COUDUN relate les bons résultats obtenus par les jeunes Perrotins lors des compétitions de tir. 8 d’entre eux ont atteint le niveau régional et 2 seront présents au Championnat de France.

Rue d’Auffargis : problème de stationnement.

M. LEON indique avoir été alerté par M. DOUCET quant aux conditions de stationnement rue d’AUFFARGIS.

Mme DESCHAMPS lui répond être parfaitement au courant de cette affaire mais signale que les difficultés de stationnement ne concernent que les places situées à hauteur de sa propriété. Ces difficultés sont en réalité liées à des problèmes de voisinage, et Mme le Maire a sollicité Mme le Commissaire pour que celle-ci intervienne dans ce conflit. 

D’une manière plus générale, Mme le Maire envisage d’envoyer un courrier à chaque riverain afin d’obtenir leur avis sur le maintien ou non du stationnement existant.

A 12 :

M. LEBIHANNIC relate un jugement du Tribunal administratif de Bordeaux relatif au grand contournement de l’agglomération bordelaise. Il insiste sur le refus d’un prolongement de l’A 12 de la part des associations, toujours très mobilisées sur cette question. La solution du ferroutage doit demeurer prioritaire.

Tags :
M. BARON signale l’apparition de tags sur les abribus nouvellement installés. L’entretien de ces abribus relève normalement de la société.

Classe de neige :
Mme LEMAITRE indique que le séjour à la neige s’est très bien déroulé. Il a permis à de nombreux enfants de découvrir les sports de glisse pour la première fois.

Elections présidentielles et législatives :

M. VIETTE interroge Mme le maire sur l’attitude à adopter lors des prochaines élections face aux femmes voilées. 

Mme le Maire rappelle que le vote est un devoir citoyen et que l’identité du votant doit être clairement établie. Le président du bureau de vote est donc en droit de refuser une électrice qui refuserait de se dévoiler provisoirement pour garantir cette identification. 

Fin de la séance : 00 h 15.

Mme Paulette DESCHAMPS

Maire du Perray-en-Yvelines
